
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 08 Nov 2018, et
enregistrés au CEPICI le 16 Nov 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « FILBAT COTE D'IVOIRE » en abrégé «FILBAT-CI SARL
» 

Siège social : ABIDJAN - TREICHVILLE ZONE 3 RUE DU CANAL
IMMBLE SICOBORG 1ER ETAGE PRTE 4, 21 BP 5353 ABIDJAN 01

Dénomination: « FILBAT COTE D'IVOIRE  » en abrégé «FILBAT-CI

SARL ».

Objet: Travaux Publics, Bâtiments et Génie Civil, Génie Rural et
Aménagements Urbains, Promotions, Gestion et Construction
Immobilières, Location et vente des biens immobiliers, Plomberie,
Electricité industrielle et domestique, Les prestations de services en tout
genre

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - TREICHVILLE ZONE 3 RUE DU CANAL
IMMBLE SICOBORG 1ER ETAGE PRTE 4, 21 BP 5353 ABIDJAN 01

Réf: Dossier N° : 56818

GERANT: Monsieur YOUSSOUF OUATTARA.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-29855 du 16/11/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°26711 du 16/11/2018


